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LaRTBF panni les victimes
d'un diffuseur pirate
Suite à la découverte de la diffusion
illégale de ses chaînes sur une plate-
forme pirate, la RTBFannonce vou-
loir porter plainte auprès du CSA,de
l'!BPI et de l'Autorité de la concur-
rence. C'est une enquête réalisée
dans le cadre de l'émission «On n'est
pas des pigeons» qui a mis en lu-
mière le problème. Pour l'heure, le
régulateur de l'audiovisuel attend
une plainte en bonne et due forme
pour se positionner et analyser le
dossier.

C'est que plusieurs acteurs sont
concernés dans cette affaire qui
s'annonce déjà complexe ... Le ser-
vice frauduleux propose plus de
1400 chaînes de télévision et une
vaste sélection de films récents. À
titre d'exemple, le bouquet com-

plet de Canal + en claîr, une sélec-
tion de chaînes sportives en haute
définition ... sont disponibles. Tout
cela pour la modique somme de 5
euros par mois. Se pose donc la
question des droits d'auteur, les
autorités responsables étant inca-
pables de percevoir les droits affé-
rents aux œuvres diffusées. La RTBF
annonce avoir contacté plusieurs
sociétés du secteur qui signalent ne
jamais avoir été informées de l'exis-
tence du portaîl et attestent ne pas
percevoir un euro de sa part.

En Belgique, outre la RTBF,des
chaûles comme RTL-TVi, Club RTL,
Plug RTL,Éen, Acht et VTMKzoom
sont aussi concernées par cette dif-
fusion pirate.

La RTBF parmi les victÏ1nes
d'un diffuseur pirate
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ner. Dans le cas où une plainte serait chaînes belges sont concernées.
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régulateur décidera des suites à ap- des plus simples. Un «techniciem)
porter dans le dossier. vient placer un décodeur chez
Tout à 5 euros vous, comme dans le cas d'une ins-
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vices postaux et des télécommuni- On parle dans le jargon d'IPTV,
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LE RÉSUMÉ
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SIMON SOURIS

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 13/12/2016

Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels L'Echo


